
 
 

 
Vu la charte des examens adoptée en CFVU le 15 septembre 201 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES DE LICENCE PROFESSIONNELLE 

 
Composante : Pharmacie Année 2019 2020 

 

Licence professionnelle Chimie formulation parcours cosmétiques 

Type de diplôme : Licence professionnelle Code VDI : PLPCFOR 600 
Mention : Chimie ‐formulation Code VET : PLPCOS 601 

Parcours : Cosmétiques  Valorisation de l'ABJ : 
Valorisation de l'ABI : 

Valorisation de la dispense d'examen : 

 Neutralisation 

 Neutralisation 

Neutralisation 

Note à zéro 

Note à zéro 

 Coefficient zéro 

 
Barème sur 20 
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heures 

Nature DUREE Nature Coef Coef DUREE 
heures 

Nature 

Semestre 5 

Tronc commun 

 
Physicochimie des sytèmes polymériques 

Damien Quemener 

(FDS) 

 
UE 
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3 
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2 
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Toxicologie et réglementation des 

produits cosmétiques et parfumés 

 

Laurence Vian (FDP) 

 

UE 
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3 
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9 
 

 

P 

 

0,6 

 

2,4 

 

2 

 

E 
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E 

 

Ingrédients Naturels 
 

Isabelle Parrot (FDS) 
 

UE 
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14   

6  P 

CC 

0,6 

0,9 
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Pratique session 1 

 

0,6 
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Connaissance du monde industriel 

module Communication 

module Assurance qualité 

module       marketing 

 

 

Isabelle Parrot (FDS) 
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3 

 

 

3 

 
10 

9 

21 
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conservation note CC 

session 1 

 
0,6 

 

 
1,2 

1,2 

 

 
1,5 
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E 

R 

Anglais et documentation et veille 

scientifique 

module      Anglais 

module Documentation veille 

scientifique 

 

 
Adrien Chouchou 
(FDP) 

 

 
UE 
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3 

 

 
3 

 

 
30 
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Projet Tuteuré cosmétique 50h présentiel 

+ 150h travail personnel 

Gilberte Marti‐ 

Mestres (FDP) 
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3,5 
 

3,5  
 

50   P 1,75  
 

1,75 

 
 

1/2h 

 
 

O+P+R 

conservation note CC 

session 1 
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1,75 
 

1/2h 
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UE Spécifiques au parcours 

Formulation et contrôle de produits 

cosmétiques complexes 

 
Hinda Dabboue (FDP) 
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Evaluation trandermique et biométrique 
Gilberte Marti‐ 
Mestres (FDP) 

UE o 2 2 15 10     2 1,5 E    2 1,5 E 

Conférences : applications 

professionnelles en cosmétique 
Hinda Dabboue (FDP) UE o 3 3 47  3    3 1 E    3 1 E 

Semestre 6 

 
 

Stage Industrie cosmétique 5‐6 mois ou 

période alternance pour la cosmétique 

 

stage Anne Aubert  

(FDP) 

Alternance 

Gilberte Marti‐

Mestres/ (FDP) 
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30 
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appréciation maître de 

stage session 1 
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10 
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R = rapport 

P = Pratique 

E = Ecrit 

O = Oral 

 
 
 
 

 
* contrôles+rapports produits finis+écrits 
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Responsables du Parcours cosmétique : Gilberte Marti-Mestres (Professeur) et Anne 

Aubert (Maître de Conférences) 

Organisation du contrôle continu 

L’organisation du contrôle continu des TP et TD est laissée à la libre appréciation des 

enseignants responsables (plusieurs notes et/ou une note finale, pouvant correspondre à : des 

comptes rendus de séances, des interrogations écrites ou orales, des exposés, la prise en 

compte de l’assiduité, la motivation, etc.). 

 
 

Obligation d'assiduité 

Les enseignements magistraux, pratiques et dirigés sont obligatoires. Les étudiants doivent 

informer les responsables concernant toute absence. 

1. Les justificatifs pour les entretiens de stage devront êtes donnés avant l’absence, les 

entretiens devront être fixés dans les journées ne présentant pas de TP. 

2. En cas de maladie ou d'opération, le certificat médical devra être fourni dans les 3 

jours aux responsables. 

3. Toute autre absence devra être justifiée et les responsables informés dans les 3 jours. 

 
 

Le responsable des CM et TD/TP examinera la validité de l'excuse fournie. Si l’absence est 

considérée comme justifiée, l’enseignant responsable indiquera à l'étudiant, dans la mesure du 

possible, les modalités de rattrapage de la ou des séance(s) concernée(s). 

 
 

Admission 

Sont déclarés admis à la Licence  professionnelle Cosmétiques, les étudiants ayant obtenu  : 

− Une moyenne générale supérieure ou égale à 10/20 à l'ensemble des unités 

d'enseignement 

− Une moyenne générale supérieure ou égale e à 10/20 aux épreuves constituées de l'UE 

Projet Tuteuré et du Stage 

Toutes les Unités d'Enseignements se compensent entre elles (sauf les UE projet et stage). Il 

n’y a pas de note éliminatoire. Les étudiants reçus à la première session ne peuvent pas repasser 

une UE pour en améliorer la note. Les étudiants qui ont été ajournés à la 1ère session 

conserveront les notes des UEs acquises (égales ou supérieures à 10/20). Ils devront subir la 

2ème session des UE non acquises (notes inférieures à 10/20). Les notes obtenues en 2ème 

session se substituent aux notes obtenues en 1ère session. 
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Stage en entreprise 

Stage de 5 mois minimum à 6 mois dans une entreprise de cosmétiques, ou une période 

d’apprentissage de 9-10 mois minimum, qui dans les 2 cas doit se terminer au plus tard le 31 

août. 

Évaluation du stage par un rapport écrit et une présentation orale et l’appréciation notée du 

maître de stage. 

L’examen de validation de stage comprend la notation : 

− d’une épreuve orale 

− d’un rapport de stage 

− d’une note de stage qui prend en compte une grille de notation et l’avis du maitre de 

stage industriel, l’avis du responsable Universitaire sur les objectifs et travaux du 

stagiaire 

 
La convention de stage doit être signée par toutes les parties avant le début effectif du stage. 

Par conséquent, aucun stage ne peut commencer avant la signature de la convention de stage 

par les cinq signataires. 

 

En cas d'échec à la première session (non moyenne) : 

Conservation de l'appréciation du maître de stage 

Présentation d’un nouveau rapport et nouvelle soutenance orale 
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Modifications des modalités de contrôle des connaissances de la 

Licence Professionnelle Chimie - Formulation, Parcours 

Cosmétiques pour l’année universitaire 2019/2020 

SEMESTRE 5 
 

 UE Ingrédients naturels 
 

Session 1 coef 1,5 

Pratique coef 0,6/CC coef 0,9 

Session 2 coef 1,5 

Oral coef 0,9/Conservation note Pratique coef 0,6 

 

 

 UE Connaissance du monde industriel 
 

Session 1 coef 3 

Communication : CC coef 0,6 

Assurance qualité : Ecrit coef 1,2 

Marketing : Oral coef 1,2 

Session 2 coef 3 

Communication : conservation note session 1 

Assurance qualité : Ecrit coef 1,2 

Marketing : rapport coef 1,2 

 

 UE Projet tuteuré cosmétique 
 

Session 1 coef 3,5 

CT coef 1,75/CT (Oral + Pratique +Rapport) coef 1,75 

Session 2 coef 3,5 

CC (Pratique + rapport) coef 1,75/conservation note CC coef 1,75 

 

 UE Formulation et contrôle de produits cosmétiques complexes 
 

Session 1coef 8 

CC coef 4 

CT (Pratique + rapport) durée 4h coef 4 

Session 2 coef 8 

CT (Pratique + rapport) durée 4 h coef 4 

Conservation note CC coef 4 

 

 

SEMESTRE 6 
 

Période d’apprentissage de 9-10 mois minimum (au lieu de 8 mois minimum) 

 

En cas d'échec à la première session (non moyenne) : 

Conservation de l'appréciation du maître de stage 

Présentation d’un nouveau rapport et nouvelle soutenance orale 


